
DF/DCP/SIR

en millions d'euros 31/12/2025 31/12/2024 évol. N/N-1
encours Livret A/Bleu 79 029              77 068              1 961                
encours LDD 28 733              27 667              1 065                
total encours épargne LA /Bleu + LDD 107 762             104 736             3 026                
Total encours épargne non centralisée 45 010              44 481              529                   
Total encours financement aux PME 106 989            48 722              58 267              
Encours Prêts Economies Energie 2 693                2 344                349                   
Total encours Prêts PME 109 681             51 065               58 616              
Ratio total encours prêts / 
total encours épargne non centralisée

2,44 1,15 1,3

prêts nouveaux aux PME 14 610               10 149               4 461                
Ratio variation n/n-1 des encours prêts PME / 
variation encours épargne non centralisée

8,44 7,88 0,6

Emplois non-centralisés des livrets A et LDDS (1)       Encours en 
millions d'euros

31/12/2025 31/12/2024 évol. N/N-1

Encours total des financements aux PME + transition énergétique 
ou réduction empreinte climatique + ESS 

145 985 90 136 55848

Encours total des financements dédiés à la transition énergétique 
ou à la réduction empreinte climatique, et à l’ESS 

41 270 44 655 -3385

Encours total des financements destinés aux projets contribuant à 
la transition énergétique ou à la réduction de l’empreinte 
climatique (1)

37 996 41 337 -3341

Financements nouveaux destinés aux projets contribuant à la 
transition énergétique ou à la réduction de l’empreinte climatique 
(1)

341 328 13

Encours total des financements destinés à financer les entreprises 
de l’ESS (2)

3 274 3 318 -44

Financements nouveaux destinés aux entreprises de l’ESS (2) 30 19 11

(1) Au sens de l'arrêté du 4 décembre 2008 relatif aux règles 
d'emploi des fonds collectés au titre du livret A et du livret de 
développement durable et solidaire et non centralisés par la Caisse 
des dépôts et consignations, ainsi qu'aux informations permettant 
le suivi de ces emplois.

(2) Personnes morales relevant de l'article 1er de la loi n° 2014-856 
du 31 juillet 2014 relative à l'économie sociale et solidaire.

Vous trouverez ci-dessous les données relatives aux encours de la ressource d’épargne
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Ce rapport est établi conformément à la loi L.M.E. (Loi de Modernisation de l’Economie)
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